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1. Contexte de la révision 

L’élaboration du REFD 2020 a fait l’objet de plusieurs changements méthodologiques visant à 
améliorer la qualité du fichier produit. Ces améliorations sont basées sur : 

• l’intégration de données agrégées1 (montant total) pour les paiements de l’UGAP (Union des 
Groupements d’Achats Publics) et de l’EDA (Economat Des Armées) fournis directement par ces 
deux organismes ; 

• une meilleure catégorisation des entreprises (entreprises étrangères, entreprises publiques, 
entreprises Défense) ; 

• une exclusion systématique du champ du REFD des entreprises cessées et radiées. 

Le « Document méthodologique sur le REFD 2020 » présente en détail ces changements. Il est 
disponible à l’adresse suivante :  

https://www.defense.gouv.fr/sga/le-sga-en-action/economie-et-statistiques/qualite-statistique/fiches-
methodologiques 

Afin de pouvoir calculer des évolutions entre les millésimes 2019 et 2020, le REFD 2019 a donc été 
révisé en prenant en compte ces changements méthodologiques.  

  

 

1
 Contrairement aux statistiques régionales pour lesquelles les données détaillées (par fournisseur) de l’UGAP et de l’EDA ont 

été intégrées dans un but de quantification des retombées économiques des paiements indirects du ministère en région ; pour 
les statistiques nationales seuls les montants totaux des paiements de l’UGAP et de l’EDA ont été intégrés. 
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2. Conformité au Code des Bonnes pratiques de la Statistique Européenne 

La révision du REFD répond à plusieurs indicateurs du Code des Bonnes pratiques de la Statistique 
Européenne : 

 

Principe 6 – Impartialité et objectivité 

Indicateur 6.6 : Les révisions ou modifications d’envergure des méthodologies sont annoncées à l’avance.  

La publication des résultats révisés du REFD 2019 (Ecodef Statistiques n° 182) est accompagnée 
d’un document méthodologique et de la présente note de révision. 

 

Principe 8 – Procédures statistiques adaptées 

Indicateur 8.5 : Les révisions sont faites selon des procédures normalisées, bien établies et transparentes.  

La méthodologie utilisée est disponible sous :  

https://www.defense.gouv.fr/sga/le-sga-en-action/economie-et-statistiques/qualite-statistique/fiches-
méthodologiques 

 

Principe 12 – Exactitude et fiabilité 

Indicateur 12.3 : Les révisions sont régulièrement analysées afin d’améliorer les données collectées, les 

processus statistiques et les résultats.  

Afin de pouvoir calculer des évolutions 2019 / 2020 à méthodologie constante, une nouvelle version 
du REFD 2019 a été élaborée. Seule l’année 2019 a été révisée, car l’intégralité des informations 
nécessaires à cette révision n’est pas disponible avant 2019. 

Par rapport au REFD 2019 dont les résultats ont été publiés dans l’Ecodef Statistiques n° 150, le 
REFD 2019 révisé affiche un montant total de paiements supérieur de 253 Mos € et une diminution de 
243 entreprises. Cette baisse du nombre total d’entreprises s’explique, d’une part par la suppression 
des entreprises cessées et radiées du champ et, d’autre part par une catégorisation des entreprises 
non identifiées de meilleure qualité. 

Ainsi, le REFD 2019 révisé dénombre 22 316 PME et microentreprises (avec la distinction publique et 
privée) contre 22 210 auparavant (sans distinction publique et privée).  

  



p. 3 

 

 

REFD 2019, Ecodef Statistiques n° 150 

 

 

REFD 2019 révisé 

 

 

Principe 15 – Accessibilité et clarté : Les statistiques européennes sont présentées sous une forme claire et 

compréhensible, diffusées d’une manière pratique et adaptée, disponibles et accessibles pour tous et 

accompagnées de métadonnées et d’explications. 

Les métadonnées du REFD sont disponibles sur le site de l’Insee :  

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/serie/s1043 

 

Type de fournisseurs Paiements 2019 (M€) Nb entreprises 2019

Total, dont : 20 514 26 452

Entreprises résidentes, dont, 16 648 26 289

   Micro-entreprises 387 12 401

   PME 1 559 9 809

   ETI 3 083 2 299

   GE 11 561 253

   entreprises dont la catégorie n'est pas identifiée 58 1 527

Autres* 3 866 163

* entreprises non résidentes, org. internationales, administrations, etc.

Champ : voir Guide méthodologique 2019, OED.

Source : REFD 2019, Observatoire Économique de la Défense.

Type de fournisseurs Paiements 2019 (M€) Nb entreprises 2019

Total, dont : 20 767 26 209

Entreprises résidentes 16 730 24 930

Entreprises privées 13 823 24 877

Microentreprises 337 12 373

PME 1 640 9 936

ETI 2 929 2 311

GE 8 917 257

Entreprises publiques 2 906 53

Entreprises étrangères 1 114 218

Autres* 2 924 1 061

(PME + Microentreprises) privées et publiques 1 977 22 316

Champ : voir Guide méthodologique 2020, OED.

Source : REFD 2019, Observatoire Économique de la Défense.

* Autres : états étrangers, carte achat, org. internationales (Occar, OTAN), entreprises dont la catégorie n'est pas identif iée, 
entreprises hors champ.


